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Avant-propos 

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes nationaux de 
normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est en général confiée 
aux comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du 
comité technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec l'ISO participent également aux travaux. L'ISO collabore étroitement avec 
la Commission électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI, 
Partie 2. 

La tâche principale des comités techniques est d'élaborer les Normes internationales. Les projets de Normes 
internationales adoptés par les comités techniques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur 
publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des comités membres 
votants. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO ne saurait être tenue pour responsable de ne 
pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

L'ISO 12311 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 94, Sécurité individuelle - Vêtements et 
équipements de protection, sous-comité SC 6, Protection des yeux et du visage en collaboration avec le 
comité technique CEN/TC 85, Équipements de protection des yeux. 
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Introduction 

Le présent projet de Norme internationale vient à l'appui des normes spécifiques relatives aux lunettes 
de soleil et articles de lunetterie associés. Les méthodes d'essai sont spécifiées pour les lunettes de soleil 
complètes ou leurs composants. 
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1 Domaine d'application 

La présente Norme internationale décrit les méthodes d'essai à utiliser pour réaliser les mesurages prescrits 
par l'ISO 12312-1, Protection du visage et des yeux – Lunettes de soleil et articles de lunetterie associés – 
Partie 1 : Lunettes de soleil pour usage général. 

Ces méthodes d'essai sont les méthodes de référence. D'autres méthodes d'essai peuvent être utilisées s'il 
est démontré qu'elles sont équivalentes. 

2 Références normatives 

Les documents de référence suivants sont indispensables pour l'application du présent document. Pour les 
références datées, seule l'édition citée s'applique. Pour les références non datées, la dernière édition du 
document de référence s'applique (y compris les éventuels amendements). 

ISO 12312-1, Protection du visage et des yeux — Lunettes de soleil et articles de lunetterie associés — 
Partie 1 : Lunettes de soleil pour usage général. 

ISO 3696, Eau pour laboratoire à usage analytique — Spécification et méthodes d'essai. 

ISO/DIS 4007:2009, Équipement de protection individuelle — Protection du visage et des yeux – 
Vocabulaire. 

ISO 8598-1, Optique et instruments d'optique — Frontofocomètres — Partie 1 : Instruments pour cas 
généraux. 

ISO 8624:2002, Optique ophtalmique — Montures de lunettes — Système de mesure et terminologie. 

ISO 12870:2004, Optique ophtalmique — Montures de lunettes — Exigences et méthodes d'essai. 

ISO/CEI 17025:2005, Exigences générales concernant la compétence des laboratoires d'étalonnages et 
d'essais. 

ISO/CEI Guide 98:1995, Guide pour l'expression de l'incertitude de mesure. 

ISO/CIE 10527:2007, Observateurs de référence colorimétrique CIE. 

ISO/CIE 10526:2007, Illuminants colorimétriques normalisés CIE. 

CIE 85:1989, Solar spectral irradiance. 

Équipement de protection individuelle — Méthodes d'essai pour 
lunettes de soleil et équipement associé 
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3 Termes et définitions 

Pour les besoins de la présente Norme internationale, les termes et définitions donnés dans l'ISO/DIS 4007 
s'appliquent. 

4 Conditions préalables 

Pour mettre en œuvre l'ISO 12311, les paramètres suivants au moins doivent être spécifiés dans la norme 
relative au dispositif : 

⎯ le nombre d'éprouvettes ; 

⎯ la préparation du dispositif ; 

⎯ tout conditionnement ou essai préalable ; 

⎯ tout écart par rapport à la (aux) méthode(s) spécifiée(s) ; 

⎯ les caractéristiques à évaluer subjectivement (inappropriées) ;  

⎯ les critères de réussite/échec. 

5 Exigences générales relatives aux essais 

Sauf spécification contraire, les valeurs indiquées dans la présente Norme internationale sont des valeurs 
nominales. Exception faite des limites de température, une tolérance de ± 5% doit être appliquée aux valeurs 
non indiquées en tant que valeurs maximales ou minimales. Sauf spécification contraire, la température 
ambiante pour les essais doit être comprise entre 16 °C et 32 °C et toute limite de température doit être 
spécifiée avec une exactitude de ± 1 °C. 

6 Méthode d'essai relatives à la construction et aux matériaux 

6.1 Méthode d'essai relative à la construction 

6.1.1 Principe 

La vérification doit être effectuée par un examen visuel réalisé en vision normale ou corrigée, sans 
grossissement, avant les essais en laboratoire et les essais de performances pratiques. L'examen visuel doit 
inclure l'évaluation du marquage des lunettes de soleil, de la notice d'information du fabricant et des fiches 
techniques de sécurité (le cas échéant) ou de la déclaration relative aux matériaux utilisés pour leur 
fabrication. 

6.2 Méthode d'essai relative à la qualité du matériau filtrant et de la surface 

6.2.1 Principe 

La qualité du matériau filtrant et de la surface est évaluée par un examen visuel. PRO
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6.2.2 Appareillage 

Un appareillage approprié est illustré à la Figure 1. 

Dimensions en millimètres 

 

Légende 
1 Lampe 3 Distance de vision de près (≈ 300) 

2 Cache opaque noir mat réglable 4 Fond noir mat (200 x 360) 

Figure 1 — Montage de l'appareillage pour l'évaluation de la qualité du matériau et de la surface 

6.2.3 Mode opératoire 

L'évaluation de la qualité du matériau et de la surface est effectuée par un examen visuel à l'aide d'une 
« boîte lumineuse » ou d'une grille éclairée. 

L'une des méthodes d'examen couramment utilisées consiste en une grille éclairée comme fond à observer à 
travers l'oculaire, lequel est tenu à différentes distances de l'œil. Une autre méthode consiste à éclairer 
l'oculaire au moyen d'une lampe fluorescente montée à l'intérieur d'une chambre noire mate, la quantité de 
lumière étant réglée au moyen d'un cache noir opaque réglable. Un montage d'essai approprié est représenté 
à la Figure 7. 

En cas de doute sur l'acceptabilité de la qualité du matériau et de la surface, il est possible d'examiner les 
zones concernées à l'aide d'un faisceau lumineux de 5 mm de diamètre nominal ou de réaliser un essai 
objectif de diffusion à grand angle (voir 7.3). 

6.2.4 Rapport d'essai 

A l'exception d'une zone marginale de 5 mm de largeur en bordure du protecteur de l'œil, tout défaut 
significatif susceptible d'altérer la vision pendant l'utilisation doit être consigné dans le rapport d'essai. Les 
matériaux et la surface doivent être exempts de défauts visibles. PRO
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7 Méthodes d'essai relatives aux propriétés spectrophotométriques 

7.1 Mesurage du facteur de transmission 

7.1.1 Facteur de transmission spectral 

Plusieurs méthodes et instruments appropriés permettent de mesurer le facteur de transmission spectral. 
Aucun instrument ou technique ne présente de supériorité particulière par rapport aux autres. En 
conséquence, l'approche adoptée dans la présente norme consiste à spécifier les incertitudes de mesure 
maximales acceptables dans ce contexte.  

Les méthodes d'évaluation des composantes d'incertitude sont décrites dans le guide ISO pour l'expression 
de l'incertitude de mesure. L'Annexe H est un guide relatif aux sources d'incertitude en spectrophotométrie, 
leur réduction et leur évaluation. 

La direction de mesurage du facteur de transmission doit être spécifiée dans la norme de produit mentionnant 
la présente norme. Si les mesurages ne sont pas réalisés perpendiculairement à la surface de l'oculaire, une 
attention particulière doit alors être prêtée aux effets de déplacement du faisceau (Annexe H). Si la direction 
de mesurage n'est pas spécifiée, le facteur de transmission doit alors être mesuré perpendiculairement à la 
surface de l'oculaire ou de la monture. 

Les mesurages du facteur de transmission des oculaires doivent être réalisés sur l'oculaire à la (aux) 
position(s) indiquée(s) dans la norme pertinente. Si cette position n'est pas spécifiée, le centre géométrique 
doit alors être utilisé. 

La présente norme est élaborée en se fondant sur des calculs effectués à intervalles de 5 nm (∆λ = 5 nm) et 
les données nécessaires sont fournies pour cet intervalle. 

7.1.2 Facteur de transmission dans le visible 

Le facteur de transmission dans le visible est calculé à partir des facteurs de transmission spectraux 
déterminés ci-après et par référence à un observateur de référence et une source ou un illuminant 
normalisé(e). Pour les besoins de la présente norme, tous les calculs utilisent l'observateur de référence à 2° 
de la CIE (ISO/CIE 10527:1991). L'illuminant normalisé A de la CIE et/ou l'illuminant normalisé D65 de la CIE 
(ISO/CIE 10526:1999) peuvent être spécifiés. Un radiateur thermique de température 1 900 K est utilisé dans 
la spécification des filtres de protection contre le rayonnement infrarouge.  

%

d)()(

d)()()(

100 nm 780

nm 380

nm 780

nm 380
F

V

∫

∫
×=

λλλ

λλλλτ

τ

λ

λ

VS

VS

 

où EA et ED65 sont définis dans l'ISO/CIE 10526, V(λ) est défini dans l'ISO/CIE 10527 et E1900K est défini dans 
l'ISO/DIS 4007:2009, Tableau 1. 
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7.1.3 Méthode d'essai relative à l'uniformité du facteur de transmission dans le visible 

7.1.3.1 Oculaires non montés couvrant un œil 

Localiser le point de référence défini. Si aucun point de référence n'est spécifié, le centre de la boîte doit être 
utilisé. Déterminer une zone circulaire autour du point de référence, dont le diamètre d est calculé comme 
suit : 

a) pour les oculaires de dimension verticale supérieure à 50 mm, d = (40,0 ± 0,5) mm ; 

b) pour les oculaires de dimension verticale inférieure à 50 mm, d = (dimension verticale de l'oculaire 
(h) - 10 ± 0,5) mm. 

Balayer cette zone circulaire avec un faisceau lumineux de 5 mm de diamètre nominal, tout en mesurant le 
facteur de transmission dans le visible. 

NOTE La norme de produit peut spécifier une partie à exclure en bordure de l'oculaire. 

Pour les oculaires avec des bandes ou des gradients de différents facteurs de transmission dans le visible, 
l'exigence relative aux variations du facteur de transmission dans le visible s'applique dans cette zone 
circulaire, mais perpendiculairement au gradient (voir Figure 2).  

Dimensions en millimètres

 

Légende 
1 Faisceau lumineux de 5 mm de diamètre 3 Centre géométrique 

2 Centre visuel   

Figure 2 — Bandes de facteur de transmission dans le visible sur l'oculaire 

L'oculaire et le faisceau lumineux sont placés de telle sorte que la lumière incidente tombe à la normale à la 
surface de l'oculaire ou parallèlement à la ligne de visée. PRO
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Mesurer et enregistrer la valeur maximale du facteur de transmission dans le visible, τv max, la valeur minimale 
du facteur de transmission dans le visible, τv min, et la valeur du facteur de transmission dans le visible au 
centre, τvc. Calculer les valeurs de ∆1 et ∆2 à l'aide des équations suivantes : 

100
)(

(%) max
1 x

vc

vcv
τ

ττ
∆

−
=  

100)((%) min
2 x

vc

vvc
τ

ττ
∆

−
=  

Enregistrer la plus grande des deux valeurs, ∆1 ou ∆2, comme valeur de P. 

7.1.3.2 Oculaires montés et oculaires non montés couvrant les deux yeux 

Localiser les points de référence définis. Si aucun point de référence n'est spécifié, les points situés à 32 mm 
de part et d'autre du milieu de la ligne médiane horizontale de la boîte doivent être utilisés. Déterminer deux 
zones circulaires autour des points de référence, dont le diamètre d est calculé comme suit : 

Les zones circulaires sont délimitées autour de chacun de ces centres et ont un diamètre d calculé comme 
suit : 

a) pour les oculaires de dimension verticale supérieure à 50 mm, d = (40,0 ± 0,5) mm ; 

b) pour les oculaires de dimension verticale inférieure à 50 mm, d  = (dimension verticale de l'oculaire 
(h) - 10 ± 0,5) mm. 

Balayer chaque zone avec un faisceau lumineux de 5 mm de diamètre nominal, tout en mesurant le facteur 
de transmission dans le visible. 

NOTE La norme de produit peut spécifier une partie à exclure en bordure de l'oculaire. 

Pour les oculaires avec des bandes ou des gradients de différents facteurs de transmission dans le visible, 
l'exigence relative aux variations du facteur de transmission dans le visible s'applique dans chaque zone 
circulaire, mais perpendiculairement au gradient.  

Pour l'oculaire gauche, mesurer et enregistrer la valeur maximale du facteur de transmission dans le visible, 
τLmax, la valeur minimale du facteur de transmission dans le visible, τLmin, et la valeur du facteur de 
transmission dans le visible au centre, τLc. Calculer les valeurs de ∆L1 et ∆L2 à l'aide des équations suivantes : 

Lc

LcL
L τ

ττ
∆

)(
100(%) max

1
−

×=  

Lc

LLc
L τ

ττ
∆

)(
100(%) min

2
−

×=  

Enregistrer la plus grande des deux valeurs, ∆L1 ou ∆L2, comme valeur de PL. 

De la même manière, pour l'oculaire droit, enregistrer la plus grande des deux valeurs, ∆R1 ou ∆R2, comme 
valeur de PR. 

Diviser la valeur la plus faible du facteur de transmission dans le visible à l'un des deux points de référence 
par la valeur la plus élevée du facteur de transmission dans le visible à l'autre point de référence et exprimer 
la différence de ce rapport à 1 en pourcentage. Enregistrer ce pourcentage en tant que P. PRO
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7.1.4 Facteur de transmission des ultraviolets 

7.1.4.1 Facteur de transmission des ultraviolets solaires τSUV 

Moyenne du facteur de transmission spectral entre 280 nm et 380 nm, pondérée par le rayonnement solaire 
ES(λ) au niveau de la mer, pour un coefficient de masse d'air de 2, et par l'efficacité lumineuse relative 
spectrale pour le rayonnement UV, S(λ), définie par la CIPRNI (Commission internationale de protection 
contre les rayonnements non ionisants). La fonction de pondération complète est le produit : W(λ) = E(λ).S(λ). 
Les fonctions de pondération sont indiquées à l'Annexe E. 

Le calcul de τSUV est le suivant : 

( ) ( ) ( )

( ) ( )

( ) ( )

( )
%

d

d

100

dS

dS

100 nm 380

nm 280

nm 380

nm 280
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nm 380
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nm 280
sF

SUV

∫

∫

∫

∫
×=×=

λλ

λλλτ

λλλ

λλλλτ

τ

λ

λ

λ

λ

W

W

E

E

 

7.1.4.2 Facteur de transmission de l'UVA solaire τSUVA 

Moyenne du facteur de transmission spectral entre 315 nm et 380 nm, pondérée par le rayonnement solaire, 
Esλ(λ) au niveau de la mer, pour un coefficient de masse d'air de 2, et par l'efficacité lumineuse relative 
spectrale pour le rayonnement UV ES(λ). La fonction de pondération complète est le produit : W(λ) = E(λ).S(λ). 
Les fonctions de pondération sont indiquées à l'Annexe E. 

Le calcul de τSUVA est le suivant : 
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7.1.4.3 Facteur de transmission de l'UVB solaire τSUVB 

Moyenne du facteur de transmission spectral entre 280 nm et 315 nm, pondérée par le rayonnement solaire, 
ES(λ) au niveau de la mer, pour un coefficient de masse d'air de 2, et par l'efficacité lumineuse relative 
spectrale pour le rayonnement UV S(λ). La fonction de pondération complète est le produit : W(λ) = E(λ).S(λ). 
Les fonctions de pondération sont indiquées à l'Annexe E. 

Le calcul de τSUVB est le suivant : 
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